
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MAIRIE DE FONTENAY-LES-BRIIS 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2024 
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

 
 
Date de convocation :  28/03/2024 
Date d’affichage du registre de délibérations : 09/04/2024 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS : 
En exercice : 19 
Présents : 13 
Votants : 19 (à partir de la délibération N°2024-008) 
 
L'an deux mille vingt-quatre, le huit avril à 19h00, le Conseil municipal légalement convoqué, s'est réuni, salle 

Georges Blanc de la Mairie de Fontenay-lès-Briis, 1 place de la Mairie, sous la présidence de Monsieur 

Thierry DEGIVRY, Maire. 

 

Étaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux :  

 

Mesdames DUPONT Catherine, DUVAL Emmanuelle, HENNOCQ Éléanore, JALABERT Laurence, ARTUS 

Séverine, JOAO Gaële, NORDBERG Anne-Rose, 

 

Messieurs DEGIVRY Thierry, BINON Jean-Olivier, JACQUET Jean-Paul, LAVAUD Thierry, RIEL Yannick, 

SCHMIDT Éric, 

        

Absents ayant donné procuration à :  

 

Monsieur BRUNEL Jérémie a donné procuration à Madame DUVAL Emmanuelle, 

Monsieur CIPRES Manuel a donné procuration à Monsieur JACQUET Jean-Paul, 

Madame DELANGUE Marjorie a donné procuration à Monsieur LAVAUD Thierry, 

Monsieur FRAPIER Francis a donné procuration à Madame NORDBERG Anne-Rose, 

Madame MAINGONNAT Cécile a donné procuration à Madame DUPONT Catherine. 

 

Retards excusés :  

 

Monsieur GOBLET Emmanuel est arrivé à 19h16 et n’a pris part aux votes qu’à partir de la délibération 

N°2024-007 du compte administratif 2023. 

 

Madame NORDBERG Anne-Rose a été désignée comme secrétaire de séance. 

 

Madame JALABERT Laurence a quitté le Conseil à 21h pendant le débat de politique générale. 
 
OBJET : CONVENTION DE PRISE EN CHARGE ET DE GESTION DE COLONIES DE CHATS LIBRES AVEC LA    
FONDATION CLARA – N°2024-004 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité. 
 



 

OBJET : CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA FOURNITURE ET LA 
LIVRAISON DE REPAS EN LIAISON FROIDE ET AUTRES SERVICES CONNEXES AVEC LA CCPL – N°2024-005 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité. 
 
OBJET : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 – N°2024-006 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité. 
 
 
[Monsieur GOBLET Emmanuel a rejoint la séance à 19h16.] 
 
OBJET :  APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 – N°2024-007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte par 15 voix pour, 2 voix contre (Mesdames ARTUS 
Séverine et JOAO Gaële), 1 abstention (Monsieur BINON Jean-Olivier). 
 
OBJET : AFFECTATION DU RESULTAT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2023 – N°2024-008 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par 16 voix pour, 2 voix contre (Mesdames ARTUS Séverine et 
JOAO Gaële), 1 abstention (Monsieur BINON Jean-Olivier). 
 
OBJET : VOTE DES TAUX D’IMPOSITION DIRECTE LOCALE – ANNEE 2024 – N°2024-009 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par 16 voix pour, 3 abstentions (Mesdames ARTUS Séverine et 
JOAO Gaële et Monsieur BINON Jean-Olivier). 
 
OBJET :  AJUSTEMENT DES DOTATIONS AUX PROVISIONS POUR CRÉANCES DOUTEUSES – N°2024-010 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité. 
 
OBJET : M57 – FONGIBILITÉ DES CRÉDITS EN FONCTIONNEMENT ET EN INVESTISSEMENT – N°2024-011 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
OBJET :  BUDGET PRIMITIF 2024 – VILLE – N°2024-012 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve le budget primitif 2024 de la commune, par 
chapitre en section d’investissement et en section de fonctionnement qui s’équilibre comme suit : 
 

 
 



 

 
Fait à Fontenay-lès-Briis, le 9 avril 2024, 
 
Pour extrait certifié conforme au registre des procès-verbaux du Conseil municipal. 
 
 
Le Maire,        La secrétaire de séance, 
 

 
 
Thierry DEGIVRY       Anne-Rose NORDBERG   
 
 
 
 


